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FICHE D’IDENTITÉ DU PROJET

o MAÎTRE D’OUVRAGE 
Le Salon Internatonal de l’Aéronautiue et de l’Espace (SIAE), société anonyme fliale 
du Groupement des industries françaises aéronautiues et spatales (GIFAS), est 
propriétaire des constructons du Parc des expositons de Paris Le Bourget dans le cadre
de conventons avec le groupe Aéroports de Paris. À ce ttre il est le maître d’ouvrage 
du projet de démolitonnreconstructonnextension du Hall 3. 
Le SIAE est représenté par Viparis, société fliale de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Paris et du groupe UnibailnRodamconWestield, comme assistant à la 
maîtrise d’ouvrage du projet et exploitant du site.
Pour sa foncton olympiiue le projet est toutefois réalisé sous l’égide de Paris 2024, 
comité d’organisaton des JO, et de la Solideo (société de livraison des ouvrages 
olympiiues).

o CONTEXTE 
Le projet de démolitonnreconstructonnextension n c’est àndire le remplacement et la 
modernisaton d’une superstructure existante n de l’un des cini halls du Parc des 
expositons de Paris Le Bourget relève d’une initatve privée, désormais inscrite dans le
plan de développement et d’exploitaton du Parc, en réponse au choix du site pour 
l’accueil du Centre principal des médias des Jeux olympiiues et paralympiiues de Paris 
en 2024. 
L’atributon d’une subventon publiiue délivrée par la Solideo, justfée par la foncton 
temporaire olympiiue, impliiue l’organisaton d’une concertaton préalable. 
Le maître d’ouvrage a décidé d’autre part de demander à la CNDP la désignaton d’un 
garant.
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o PLAN DE SITUATION 

Le Parc des expositons se situe à cheval sur les communes du Bourget et de Dugny (SeinenSaintnDenis)
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Le Hall 3 est l’un des cini halls en exploitaton du Parc des expositons

o OBJECTIFS
Le projet de restructuraton du Hall 3 du Parc des expositons de Paris Le Bourget 
conjugue deux objectfs de moyen et long termes : tout d’abord l’accueil du Centre 
principal des Médias des Jeux Olympiiues et Paralympiiues de 2024 dont le Hall 3 sera 
l’un des principaux supports, ensuite la modernisaton des installatons pour répondre 
aux nouveaux standards de l’évènementel, tant en terme de capacité iue de 
performances.
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o CARACTÉRISTIQUES
Le projet porté par le SIAE consiste, après démoliton totale du hall 3 actuel, à réaliser 
au même emplacement mais sur une emprise élargie un hall à la fois redimensionné 
(plus long, plus large et plus haut, passant ainsi de 12 500 à 20 000 m2 de surface 
d’expositon) et reiualifé (renforcement des fonctonnalités, amélioraton des 
performances environnementales, meilleure inserton architecturale...).

o COÛT 
Le coût estmatf du projet est de 50 millions d’euros hors taxes (valeur octobre 2016) 
fnancés essentellement par le SIAE, pour parte par Viparis et pour environ un ters par
une subventon d’État.

o CALENDRIER DE MISE EN SERVICE ENVISAGÉ (conditonné à la fois par l’organisaton des
salons aéronautiues de 2021 et 2023 et des JO de 2024)
Début des travaux : juillet 2021 – Livraison du nouveau Hall 3 : premier trimestre 2023
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CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION

o QUELQUES DATES CLÉS :

o Décision d’organiser une concertration etr saisine de la CNDP : 30 novembre 2018

o Désignation du garantr par la CNDP : 5 décembre 2018

o Datres de la concertration : 15 avril – 24 mai 2019 (soitr environ 6 semaines)

o Publication du bilan : date à préciser 

-

o PÉRIMÈTRES DE LA CONCERTATION :

o Parc des expositions de Paris Le Bourgetr (sitre clos)

o Communes de Dugny (trerrain d’assiete du hall 3) etr du Bourgetr 

o Commune de Blanc-Mesnil (proximitré immédiatre)

o Territroire de Paris Terres d’envol (étrablissementr public trerritrorial)

o Départrementr de Seine-Saintr-Denis

o DOCUMENTS DE LA CONCERTATION 

o Dossier de la concertration disponible en formatr numérique (ou imprimé à la demande)
o Sitre intrernetr dédié : htps://concertration-hall3-parislebourgetr.jenparle.netr 

o Plaquetes distrribuées dans 1 400 boîtres à letres de Dugny etr du Bourgetr

o ÉVÉNEMENTS OUVERTS AU PUBLIC 

o Réunion générale (16 avril 2019)

o Visitre-atrelier (16 mai 2019)

o PARTICIPATION

o Cete concertration préalable estr caractrérisée par une participation extrrêmementr faible,  trantr en
présentiel (une dizaine d’habitrantrs) que pour la fréquentration du sitre intrernetr (quelque 300 visitres,
1 seul contrributreur)
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CONTEXTE DU PROJET

Une conjoncton d’opportunités 

Le projetr de démolition-reconstrruction-extrension1 du Hall 3 du Parc des expositions de Paris Le Bourgetr estr le fruitr
de la conjonction de deux objectifs etr de deux initiatives : d’une partr le choix du sitre par le Comitré d’organisation des
Jeux olympiques etr paralympiques de Paris pour accueillir le Centrre principal des médias en 2024, d’autrre partr le
souhaitr du SIAE, propriétraire des instrallations du sitre, etr de Viparis, son exploitrantr, de moderniser en profondeur
une superstrructrure obsolètre. La programmation du projetr, ses caractréristiques, son déploiementr... répondentr à ces
diférentrs  besoins  successifs,  auxquels  s’ajoutrentr  les  contrraintres  spécifques  d’une  implantration  en  zone
aéroportruaire active.

Une injoncton paradoxale

La concertration relative à la restrructruration du Hall 3 estr constitruée de deux phases successives : une concertration
préalable classique, encadrée par les dispositions du Code de l’environnementr, suivie d’une participation du public
par voie électrronique (PPVE) à venir trenantr lieu d’enquêtre publique. Bien que ces deux phases participentr d’une
même démarche de dialogue trerritrorial - conduitres avec le concours d’un garantr - elles illustrrentr un paradoxe de la
concertration :  l’obligation  règlementraire  rigoureuse  à  laquelle  estr  astrreintr  le  maîtrre  d’ouvrage  etr  le  régime
dérogatroire qui s’atache au stratrutr olympique du projetr, notrammentr en matière d’exigences relatives au cahier des
charges, au calendrier ou aux procédures.

La CNDP a relevé cete ambiguitré dans les atendus de sa décision2 considérantr que le projetr n’étraitr « plus à un strade
où la concertration préalable permetr de débatre de son opportrunitré, des objectifs, des enjeux socio-économiques
qui s’y atachentr, ainsi que de leur impactr signifcatif sur l’environnementr etr l’aménagementr du trerritroire ».

Un site et un environnement partculiers

Le Hall 3 existrantr etr le projetr de restrructruration sontr sitrués au sein d’une enceintre fermée (le Parc des expositions),
efectivementr  à  l’écartr  des  zones  d’habitration  ;  en  dehors  des  exposantrs  etr  des  visitreurs  à  l’occasion  des
manifestrations le bâtimentr, actruel ou futrur, estr ou sera peu visible etr peu impactrantr pour le public riverain ; le projetr
répond d’autrre partr quasi exclusivementr à des besoins professionnels (on peutr qualifer les fondamentraux du projetr
de « business to business »).

Le grand public - que la concertration préalable se proposaitr d’associer à l’élaboration du nouveau Hall 3 – se trrouve
de facto relativementr « éloigné » du sitre etr des enjeux du projetr.

1 On parlera communémentr de « restrructruration » dans la suitre du bilan pour qualifer la démolition-reconstrruction- 
extrension
2 En annexe
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DISPOSITIF DE GARANTIE DE LA CONCERTATION

Une saisine volontaire de la CNDP

Le SIAE a sollicitré volontrairementr la CNDP pour la désignation d’un garantr, revendiquantr par cete initiative sa
volontré de conduire une « concertration loyale etr trransparentre ». La CNDP a désigné comme garantr Monsieur Jean-
Louis Laure sous l’égide duquel s’estr déroulée la concertration.

La préparaton de la concertaton

En dépitr du calendrier contrraignantr de préparation (fn d’année 2018, congés scolaires...)  le garantr, après avoir
rencontrré l’équipe de la maîtrrise d’ouvrage etr approfondi sa connaissance du projetr, a sollicitré diférentrs actreurs du
trerritroire3, élus etr associations, pour apprécier la validitré du dispositif envisagé, identifer les sujetrs de discussion,
apprécier les atentres etr l’intrérêtr de la population pour la démarche de concertration proposée. Il estr ressorti de ces
échanges (ou absence de réaction...) que les habitrantrs, pour diverses raisons (analysées infra), ne se mobiliseraientr
probablementr pas massivementr pour participer à cete consultration. 

Une réunion de trravail spécifque a en outrre étré organisée avec l’ensemble des actreurs du trerritroire le 4 février 2019
pour partrager etr fnaliser le dispositif de la concertration préalable.

ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION

Le dispositf de la concertaton

A l’issue de cete phase préparatroire le dispositif de la concertration a pu êtrre complétré etr fnalisé. La période de la
concertration a étré reportrée etr élargie à six semaines (contrre quatrre initialementr prévues) etr s’estr étrendue du 15
avril  au 24 mai 2019 (au lieu de mi-janvier à mi-février).  Le dispositif de communication pour la promotion etr
l’accompagnementr de la concertration a étré renforcé. 

3 Les élus de Dugny, du Bourgetr, de Blanc-Mesnil etr de Paris Terres d’Envol, l’association Comitré de vigilance JO 2024
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La  campagne  d’information,  de  communication  etr  de  mobilisation,  outrre  les  publications  légales  (afchage
administrratif  sur  sitre  etr  annonces),  a  pris  la  forme d’encartrs  publicitraires  dans l’édition  locale  du Parisien,  de
relations presse (difusion d’un communiqué avec un impactr modestre), d’afchage dans l’espace public, du relais
des sitres intrernetr etr des réseaux sociaux des parties prenantres.

En outrre le garantr a demandé qu’un atrelier préparatroire programmé par Viparis avec les organisatreurs de salons, sur
invitration, soitr déplacé en amontr du calendrier de la concertration dès lors qu’il n’étraitr pas ouvertr au public. Les
enseignementrs de cetr atrelier (trenu le 20 mars 2019) ontr néanmoins étré versés au dossier de la concertration.

Le déroulement de la concertaton

Le principal supportr de la concertration proposé étraitr le sitre intrernetr, permetantr à la fois l’information du public etr
sa participation sous forme d’un registrre en ligne. Cete platre-forme a étré objectivementr trrès peu fréquentrée (329
visitres  au  trotral  pendantr  troutre  la  durée  de  la  concertration)  etr  n’a  reçu  qu’une  unique  contrribution,  celle  de
l’association Environnementr 93, complétrée par une réponse circonstranciée de la maîtrrise d’ouvrage.

Un seul rendez-vous présentiel étraitr initialementr programmé en débutr de période : cete réunion publique s’estr
trenue le mardi 16 avril en soirée à la salle des fêtres de Dugny en présence d’une vingtraine de représentrantrs de la
maitrrise d’ouvrage, de ses partrenaires etr prestratraires, etr des collectivitrés locales... avec la participation d’une dizaine
d’habitrantrs  riverains.  Cete  trrès  faible  participation  a  étré  compensée  par  des  échanges  riches  etr  variés  dontr
trémoigne le comptre-rendu étrabli par le maîtrre d’ouvrage.

Un  second  rendez-vous  a  étré  organisé  à  la  demande  du  garantr  saisi  directrementr  par  une  association
(Environnementr 93). Ce rendez-vous a pris la forme, après échange entrre le maîtrre d’ouvrage etr l’association via le
trruchementr du garantr, d’un visitre-atrelier sur sitre le jeudi 16 mai en soirée. Là encore une participation étique
(constitruée en l’occurrence de la  seule  présence du présidentr  de l’association)  a étré  constratrée.  Cete séance,
préparée de partr etr d’autrre, a troutrefois permis un dialogue approfondi etr constrructif avec la maîtrrise d’ouvrage. Ces
échanges ontr faitr l’objetr d’une publication sur la platre-forme de la concertration.

Les raisons d’une désafecton

Une participation aussi faible à une démarche de concertration estr rare etr méritre analyse. Plusieurs raisons peuventr
êtrre considérées :

Strructrurellementr,  cela  a  étré  précédemmentr  évoqué,  le  projetr  présentre  peu  d’aspéritrés  pour  le  grand  public,
d’autrantr qu’il s’agitr de « remplacer » un équipementr existrantr par une ofre qualitrativementr augmentrée. La mise au
pointr du projetr – hormis pour la fonction olympique rigoureusementr encadrée – a étré engagée trrès en amontr par
Viparis etr le cahier des charges préalablementr élaboré en concertration avec les utilisatreurs primaires etr clientrs de
l’exploitrantr que sontr les organisatreurs de salons etr d’évènementrs. En outrre, le caractrère olympique, susceptible de
mobiliser le grand public, n’a pas n’a pas étré ici factreur d’atractivitré, ni pour la phase olympique dès lors que le
futrur Hall 3 abritrera un pôle fonctionnel (le centrre des médias) etr non un équipementr sportif destiné à accueillir des
compétitions, ni pour la phase « héritrage » qui relève d’un usage essentiellementr privé.
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De façon  plus  conjonctrurelle  d’autrres  conditions  ontr  probablementr  joué  en  défaveur  d’une  participation plus
substrantielle,  notrammentr  en  trerme de calendrier :  les  nombreuses  procédures  de concertration dontr  le  grand
trerritroire a étré l’objetr, y compris troutr justre avantr la concertration sur le Hall 3, sur des projetrs olympiques ou non, ontr
pu créer une certraine satruration auprès de la population. La réunion du 16 avril s’estr en outrre trenue au lendemain
de l’incendie de Notrre-Dame de Paris (évènementr qui a suscitré une grande émotion etr conduitr le présidentr de la
République à prendre la parole à la trélévision au jour etr à l’heure mêmes de la réunion publique...) etr à la veille du
lancementr du Comitré Héritrage 2024 par l’EPT Paris Terres d’envol, réunion qui a mobilisé de nombreux actreurs du
trerritroire.

PRINCIPALES PRÉOCCUPATIONS EXPRIMÉES

Le projetr  de restrructruration du Hall  3  ne faitr  pas l’objetr  de critique ni  de contrestration dans sa globalitré.  Son
opportrunitré a étré cependantr intrerrogée à l’occasion de la réunion publique : la précaritré de la fonction olympique a
par exemple étré opposée à la permanence etr au coûtr de la strructrure projetrée ; la double fnalitré du projetr (centrre
tremporaire des médias pour les JO de 2024 puis hall  d’exposition pérenne) a répondu pour l’essentiel à cete
question.  

Le comptre-rendu élaboré par le maîtrre d’ouvrage, publié conjointrementr au présentr bilan, indique de façon exhaus-
tive etr détraillée les sujetrs abordés, les questions posées etr les élémentrs de réponses apportrés par le SIAE etr ses par-
trenaires. Le garantr metr l’accentr ci-après sur quelques préoccupations qu’il convientr de prendre particulièrementr en 
considération pour la poursuitre du projetr. Il s’agitr essentiellementr des enjeux environnementraux etr des nuisances 
du chantier etr de l’exploitration. 

Le public dans son ensemble etr l’association Environnementr 93 en particulier ontr montrré notrammentr leur intrérêtr 
pour la valorisation etr la réutilisation sur sitre des déchetrs de constrruction, pour les performances environnemen-
trales (énergie, eau, déchetrs...) du futrur Hall 3, pour l’accessibilitré etr la réduction potrentielle des véhicules particu-
liers etr des parkings, pour l’imperméabilisation des sols etr la gestion des eaux pluviales...

La question des nuisances consécutives à l’accroissementr des capacitrés d’accueil, particulièrementr l’augmentra-
tion des circulations routières etr la satruration des accès au momentr des grands évènementrs, a étré abordée. Des 
participantrs ontr critiqué l’absence d’aides publiques pour corriger l’impactr de ces nuisances sur les habitrations 
(bruitr, vibrations...). La gestion du chantier (etr sa coordination avec les autrres grands chantiers connexes) a égale-
mentr faitr l’objetr de questions : quelles précautions serontr prises pour protréger les riverains ?

Dans le cadre de la réunion publique certrains participantrs ontr abordé le sujetr de la ZAC du Clustrer des Médias, 
portrée par la Solideo, etr contrestré le choix de l’instrallation du village des médias sur l’Aire des ventrs, ce projetr rive-
rain du Hall 3 étrantr susceptible selon eux de portrer ateintre à une zone natrurelle classée etr présentrantr le risque 
d’une spéculation immobilière.
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AVIS DU GARANT SUR LE DÉROULÉ DE LA CONCERTATION

Bien que cete concertration préalable aitr enregistrré un nombre extrrêmementr réduitr de visitres du sitre intrernetr, de
participation aux rendez-vous d’information etr d’échange proposés etr, surtroutr, de contrributions, la démarche peutr
êtrre considérée comme positive etr utile, autrantr par l’intrérêtr du « portrer à connaissance » auprès du public etr la
trransparence qu’il  requiertr  que par  le  large spectrre  des  questionnementrs  fnalementr  abordés etr  les  réponses
documentrées apportrées par le maîtrre d’ouvrage. 

L’organisation a minima de la concertration pourraitr êtrre considérée subjectivementr insufsantre mais elle semble ici
justifée  si  l’on  considère  les  enjeux,  les  caractréristiques  propres  à  la  superstrructrure  projetrée  au  regard  d’un
équipementr  pré existrantr,  l’étrroitresse  des marges  de manœuvre,  la  natrure  essentiellementr  professionnelle des
fonctionnalitrés du projetr. On peutr en efetr s’intrerroger sur l’efcience d’un dispositif de concertration plus fourni etr
d’une communication massive sur la mobilisation d’un public qui a montrré peu d’intrérêtr etr seraitr probablementr
restré à l’écartr de la démarche. 

Le comptre rendu de la concertration produitr par la maîtrrise d’ouvrage, que le présentr bilan du garantr vientr com-
plétrer, estr fdèle etr completr. Le maîtrre d’ouvrage, bien que peu expérimentré en matière de concertration, a étré ré-
ceptif aux recommandations du garantr etr atentif aux préoccupations du public etr a apportré des réponses précises 
etr sincères aux questions posées. Il convientr désormais qu’il dise commentr - s’il en a la possibilitré au vu des 
contrraintres qui sontr les siennes etr la volontré - il entrend prendre en considération les enseignementrs de la concertra-
tion dans la fnalisation de son projetr.
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RECOMMANDATIONS AU MAÎTRE D’OUVRAGE SUR LES MODALITÉS 
D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION DU PUBLIC À METTRE EN ŒUVRE 
DANS LA SUITE DE LA CONDUITE DE PROJET 

Le maîtrre  d’ouvrage ne peutr considérer  la  trrès faible participation constratrée lors  de la  concertration préalable
comme  un  blanc-seing  pour  la  suitre  de  la  conduitre  de  projetr.  Il  y  a  lieu  au  contrraire  de  poursuivre  l’efortr
d’ouvertrure sur l’environnementr etr de dialogue trerritrorial, de consolider la postrure d’écoutre, d’associer les actreurs à
chaque étrape à venir.

Le principe d’un coordination trerritroriale active doitr êtrre maintrenu, qu’il s’agisse du pilotrage concertré des chantiers
déjà engagé à l’initiative de la Solideo, de la réunion de coordination des actreurs trerritroriaux organisée par le maîtrre
d’ouvrage pour partrager la démarche etr associer les parties prenantres, ou encore de la participation au Comitré
Héritrage 2024 mis en place par l’EPT Paris Terres d’envol. La participation du SIAE au Forum organisé par Paris 2024
à l’autromne 2019 en réponse à la demande d’associations seraitr bienvenue.

Un comitré de suivi constitrué d’associations etr d’habitrantrs pourraitr êtrre utilementr créé pour identifer les atentres,
relayer l’information, captrer les signaux faibles etr êtrre en mesure, le cas échéantr, de répondre aux besoins exprimés.

Une information régulière sur l’évolution du projetr, notrammentr au trravers des actreurs locaux etr des partrenaires,
doitr êtrre maintrenue. Pendantr troutre sa durée de vie le sitre intrernetr de la concertration (puis, à l’issue, une rubrique
dédiée du sitre du maîtrre d’ouvrage) doitr êtrre en particulier animé etr enrichi régulièrementr pour donner de la
visibilitré au projetr etr permetre au public de trrouver l’information qu’il souhaitre. Cetr efortr de communication sera
d’autrantr plus intrense avantr etr pendantr l’enquêtre publique par voie dématrérialisée pour favoriser la participation.

ANNEXES

o Nominaton du garant 
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o Engagements du garant

La concertration ouvertre du 15 avril au 24 mai sur le projetr de démolition-reconstrruction-extrension du Hall 3 
du Parc Intrernational des Expositions de Paris Le Bourgetr répond à diférentrs objectifs : il s’agitr troutr d’abord 
d’informer, de la manière la plus complètre etr la plus explicitre possible, l’ensemble des parties prenantres, au 
premier chef le public riverain dans ses diférentres composantres, sur les enjeux etr la natrure du projetr, les 
conditions de sa réalisation, les modalitrés de son exploitration futrure. Il s’agitr aussi de recueillir troutr avis, 
suggestion, recommandation... susceptible d’êtrre pris en comptre par le maîtrre d’ouvrage pour enrichir la mise
au pointr de son projetr.

La restrructruration du Hall 3 répond à des besoins particuliers, trantr du faitr de sa destination première de lieu 
d’exposition etr d’évènementr que par les contrraintres d’aménagementr propres au sitre ou encore par son 
utilisation spécifque à l’occasion des Jeux Olympiques etr Paralympiques de 2024. Ainsi le portrage du projetr 
estr-il partragé, les fnancementrs mixtres etr le cahier des charges sévèrementr étrabli. Au-delà de cete 
complexitré etr de ces contrraintres il estr légitime que les publics puissentr connaitrre etr comprendre, questionner 
etr discutrer, sans exclusive, etr recevoir réponse à leurs questions. C’estr la raison d’êtrre de la concertration 
préalable.

Le rôle du garantr – que le maîtrre d’ouvrage a volontrairementr sollicitré pour l’accompagner dans sa démarche 
– estr de veiller, en troutre neutrralitré etr indépendance, à ce que les conditions d’une concertration positive 
soientr réunies, dans le respectr des principes du débatr public : trransparence, argumentration, équitré.

Je souhaitre que cete concertration – dontr je tirerai le bilan au mois de juin prochain – constitrue à la fois 
l’opportrunitré d’une plus grande ouvertrure du Parc sur son environnementr etr la marque d’un intrérêtr 
renouvelé du public etr des actreurs pour un sitre etr un équipementr majeurs du trerritroire d’accueil. 

Jean-Louis Laure
Garant de la concertaton désigné par la Commission natonale du débat public
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